
Compte-rendu détaillé

Le 9 juin deux mille vingt et un, à 18h00, les membres du Conseil Municipal se sont
réunis, compte tenu du contexte d’épidémie de Covid-19, dans la salle du restaurant du
parc  dite  « chez  Barreyat »,  sous  la  présidence  de  Monsieur  André  LANUSSE-
CAZALÉ, Maire de GARLIN. 

Étaient  présents     : Mesdames :  Chantal  Ferrando,  Julie  Sabran,  Joëlle-Prechacq-Latreyte,
Marguerite Vogt, Marie-Anne Sommesous, Christelle Saulnier.
Messieurs : André Lanusse-Cazalé, Pierre Labrosse, Jean-Jacques Cérisère, Claude Artigues,
Mickaël Bernadet, Anthony Jéguou.

Excusé(es)     : Francine Lahore (procuration donnée à Marguerite Vogt), Jean-Claude Tucoulou

Secrétaire de séance : Marguerite Vogt

1°) Objet     : Décision budgétaire modificative n°1- budget principal de la Commune 2021

Vu l’article L.1612-11 du Code Général des Collectivités territoriales,
Vu la nomenclature budgétaire et comptable M14,
Vu la délibération n°5 du Conseil municipal en date du 14 avril 2021 approuvant le budget
primitif,
Considérant la nécessité d’assurer l’engagement et le mandatement des dépenses nécessaires
au  bon  fonctionnement  de  la  Commune  et  de  respecter  le  principe  d’indépendance  des
exercices comptables,

Sous réserve du respect des dispositions des articles L.1612-1, L.1612-10 du Code général des
collectivités  territoriales,  des  modifications  peuvent  être  apportées  au budget  par  l’organe
délibérant, jusqu’au terme de l’exercice auquel elles s’appliquent.

Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours, il est apparu nécessaire de
procéder à des ajustements de crédits entre les différents chapitres du budget principal.

En section d’investissement     :

Articl
e

Libellé Dépense
s

Recette
s

2112 Terrains de voirie +700
2188 Autres immobilisations corporelles OP 86 « Acquisition de 

matériel »
-700

TOTAL 0

Ouï  l’exposé  de  Monsieur  le  Maire  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal,  à
l’unanimité des présents et procurations,
APPROUVE la présente décision modificative.

Ainsi délibéré les jours, mois et  an ci-dessus.

2°) Objet     : Attribution de subventions aux associations



Le Maire expose aux conseillers : chaque année, la Commune apporte son soutien financier
aux associations locales ou nationales qui ont une répercussion au niveau local. L’attribution
des  subventions  aux  associations  locales  fait  l’objet  d’un  travail  en  amont  consistant  à
examiner  les bilans financiers et identifier  les profils  des membres afin d’y appliquer une
règle de calcul telle que définie ci-après :

Règlement d’attribution des subventions     :

FSE Collège
20 €/ élève 
garlinois

Sports collectifs avec compétitions 
(toute l’année)
1 % du budget Rugby

8 € / enfant Basket
4 € /

adolescent Hand
2 € / adulte

Sports individuels avec compétitions 
(toute l’année)

8 € /enfant Judo
4 €

/adolescent Pétanque
2 € /adulte

Sports individuels sans compétition 
(toute l’année)

8 € / enfant Garlin Danse

Ceux qui
n’accueillent

pas d’enfants,
un forfait de 80

€

Badminton +
Gymnastique
d'entretien + 

Aime ta
gym+

Tour’Hist+
Zumba (en

sommeil
cette année)

Sports individuels saisonniers avec 
compétitions

8€/enfant cercle des nageurs garlinois
4€/adolescent

Jean-Jacques Cérisère : La Commission s’est réunie hier avec les documents fournis par
les  associations  (budget,  effectifs…).  On  a  décidé  de  repousser  le  vote  de  certaines
subventions pour lesquelles nous n’avons pas assez d’informations (Comité des fêtes, pena,
FSE collège, coquelicots de l’école…).

Pierre  Labrosse :  Comment  peut-on  annoncer  un  déficit  de  4000€  sachant  que  le
fonctionnement s’est arrêté avec l’épidémie (pas de matchs) ?

JJC : Il y a eu quelques matchs en début de saison.



Pour les associations à portée nationale, on avait choisi de les aider car certains habitants
étaient/sont concernés par la cause qu’elles défendent.

Mickaël Bernadet rejoint la réunion du conseil.
JJC : Il semblerait que le handball ait des difficultés financières.

Anthony Jégou : C’est une surprise pour moi qui suit membre de cette association. Cette
année nous avons même offert la licence à nos membres.

JJC : Pour le judo nous n’avions rien versé l’année passée à leur demande, étant donné
qu’on avait remplacé les tapis du dojo. Le cercle des nageurs garlinois est en difficulté cette
année car ils n’ont rien pu organiser et il y a moins de membres cette année du fait de
l’épidémie.

Claude Artigues : Hier soir avez-vous voté les deux enveloppes de subventions à la CCLB ?

ALC : Oui nous les avons votées.

Chantal Ferrando : L’association Aime ta gym est également en difficulté.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et  après en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal,  à la
l’unanimité des présents et procurations,

Décide d’allouer en 2021 les subventions suivantes aux associations :

Subventions

Œuvres sociales
Subventions 2021 
calculées

Rappel 
subventions 
attribuées en
2020

Banque alimentaire 50€ 50€
Association France sclérose en 
plaque 50€

50€

Association France ADOT 64 50€ 50€
Association Française contre la myopathie 50€ 50€
Association des paralysés de 
France 50€

50€

ATGDPA autisme 64 50€ 50€
Croix Rouge Française 50€ 50€
Prévention routière 50€ 50€
UNAFAM espoir 64 50€ 50€
Comité d’Action Locale 230€ 230€
Amicales locales
Amicale pompiers de Garlin 700€ 700€
Association anciens combattants 
AFN 120€

120€

Association anciens combattants anciens 
prisonniers de guerre 120€

120€

et missions extérieures
Club 3ème âge 300€ 300€



Associations 
scolaires
Collège Joseph Peyré (foyer socio éducatif) Votée ultérieurement 1220€
Coquelicots école Votée ultérieurement 100€
Associations 
culturelles
Amis de la Course Landaise 700€ 500€
ARASCLET 200€ 200€
Ciné Garlin 1200€ 1200€
Pena Garlinoise Votée ultérieurement 1200€
Ecole de musique 1000€ 1000€
Harmonie Garlinoise 800€ 800€
Banda Los Esberits 400€ 400€
Comité des Fêtes Votée ultérieurement 400€
Association nature
Société de chasse 350€ 350€
Sports collectifs
Nord Béarn XV (rugby) 2000€ 2234€
Garlin Handball 400€ 350€
Basket Nord Béarn 860€ 1244€

Sports individuels
(fonctionnement annuel avec enfants)
GarlinDans
e 400€

400€

Sports individuels avec compétitions 
(fonctionnement annuel)
Pétanque 140€ 140€
Judo 200€ 0€
Sports individuels sans compétition 
(fonctionnement annuel adultes seulement)
Aime ta gym                                                                80€ 80€
Zumba  0€ 0€
Tour’Hist 80€ 80€
Badminton 80€ 80€
Gym d’entretien 80€ 80€
Sports individuels saisonniers avec 
compétitions
Cercle des nageurs garlinois 500€ 360€

Ainsi délibéré les jours, mois et  an ci-dessus.

3°) Objet     : Demande d’une participation financière à l’école maternelle de Garlin pour
la rencontre avec l’auteur/illustrateur Edouard Manceau organisée par la médiathèque
de Garlin



Le Maire  expose  à  l’assemblée :  en  février  dernier,  la  médiathèque  de  Garlin  a  accueilli
l’auteur/illustrateur Edouard Manceau pour des animations et une rencontre avec des élèves
de l’école maternelle. Comme convenu avec la Directrice, il était prévu que l’école prenne en
charge la moitié du coût de l’intervention de l’artiste, la Commune prenant en charge l’autre
moitié ainsi que les frais de déplacement et de restauration de ce dernier. 

Le coût total de l’intervention s’élevait à 447.76€.

Ouï l’exposé du Maire et  après en avoir  délibéré,  le conseil  municipal,  à l’unanimité  des
présents et procurations,

 AUTORISE le Maire à demander une participation de 223.88€ à la coopérative de l’école
maternelle de garlin (OCCE) dans le cadre de la rencontre de l’auteur/illustrateur Edouard
Manceau avec les élèves de l’école.

Ainsi délibéré les jours, mois et  an ci-dessus.

4°) Objet     : Création d’un emploi saisonnier

Le Maire rappelle à l’assemblée que l’été, les travaux d’entretien des bâtiments, de la voirie,
des espaces verts et les congés demandent un surcroit de travail pour le personnel communal.
Afin de l’aider dans ces tâches, le Maire propose, conformément aux textes, de recruter des
agents contractuels saisonniers.

Ouï  l’exposé  de  Monsieur  le  Maire,  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal,  à
l’unanimité des présents et procurations,

DECIDE de créer un poste d’adjoint technique 2ème classe à temps complet du 15 juin au 31
août 2021.

AUTORISE  le  Maire  à  signer  les  contrats  à  durée  déterminée  des  agents  contractuels
saisonniers.

Ainsi délibéré les jours, mois et  an ci-dessus.

ALC : Ces contrats saisonniers sont réservés aux jeunes de Garlin qui ont plus de 16
ans, ils font une semaine chacun dans l’été.

AJ : C’est indépendant de l’atelier jeunes ?

ALC : Oui c’est autre chose, l’atelier jeunes est réservé aux enfants âgés de 14 à 16
ans.

Julie  Sabran :  Concernant l’atelier  jeunes,  cette  année la  Commune bénéficie  de
l’accompagnement  des  jeunes  par  l’association  Progrès  liée  à  la  lutte  contre  le
décrochage scolaire. Certaines autres Communes sont accompagnées par la CCLB.

ALC :  Nous  comptons  leur  confier  comme  chantier  la  peinture  des  graffitis  des
tribunes du stade.



5°) Objet     : Signature convention mise à disposition d’un agent communal auprès
de la Communauté de Communes des Luys en Béarn

Le  Maire  expose  au  Conseil  Municipal le  projet  d'accueil  d'un  agent  employé  par
Commune au sein des services de la Communauté de Communes des Luys en Béarn par
l'intermédiaire d'une mise à disposition pour assurer les fonctions de responsable de la
gestion comptable. Cette mise à disposition sera effective tous les jeudis du mois de juin
à compter du 10 juin 2021. Elle prendra fin le 28 juin 2021.

Après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires, et après en avoir
délibéré,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents et procurations,

AUTORISE la signature de la
convention de mise à disposition d’un agent communal auprès de la Communauté de
Communes des Luys en Béarn.

Ainsi délibéré les jours, mois et  an ci-dessus.

6°)  Objet     :  Convention  de  partenariat  avec  le  Syndicat  des  Eaux  Luy  Gabas  Lées
relative à la défense extérieure contre l’incendie 

Monsieur le Maire informe son conseil que le Syndicat des Eaux Luy Gabas Lées a approuvé
par délibération du 05 juillet 2018 le projet de partenariat entre le syndicat et ses communes
concernant la Défense Extérieure Contre l’Incendie, et plus particulièrement :

 le contrôle et la maintenance annuelle des Poteaux Incendies 2021-2022 ;
 la  réalisation  du  schéma  communal  de  Défense  Extérieure  Contre  l’Incendie

(SCDECI). 

Le Maire rappelle aux élus que la Commune a déjà réalisé son SCDECI en 2017 mais
indique  que la  prestation  mutualisée  de  contrôle  et  de maintenance  annuelle  des  Poteaux
Incendies 2021-2022 est intéressante.

Afin de mettre en œuvre ce partenariat, une convention doit être conclue entre le Syndicat
et  ses  communes  membres  pour  définir  les  modalités  administratives,  techniques  et
financières associées. Il donne lecture du projet de convention de partenariat,  annexée à la
présente délibération.

Il précise par ailleurs :
 dans le projet de convention que les prix sont donnés à titre indicatif : ils permettent de

fixer le cadre financier des prestations mais ne seront définitifs qu’après attribution
des marchés ;

 les  prestations  sont  prévues  sous  forme de  bons de  commande :  chaque commune
ayant signé la convention de partenariat pourra ainsi choisir de faire réaliser tout ou
partie des prestations ; 



 le  déclenchement  des  prestations  s’opèrera  sur  demande  écrite  de  la  commune,  à
adresser directement au Syndicat, par mail ou courrier. 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et  après en avoir  délibéré,  le conseil  municipal,  à
l’unanimité des présents et procurations,

APPROUVE les termes de la convention de partenariat, ci-annexée.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et à engager les prestations qui y
sont associées au cas par cas, en fonction des études précédemment engagées
par la Commune en matière de défense incendie, dans la limite des inscriptions
budgétaires.

Ainsi délibéré les jours, mois et  an ci-dessus.

CA : Le territoire couvert par ce syndicat est composé de trois secteurs.

AJ : Est-ce qu’il y a une évolution des tarifs par rapport à l’année passée ?

ALC : Non pas d’évolution. Le tarif est de 55€HT par poteau.

JJC : Pour rappel,  les bouches incendie de la Commune n’étaient  pas suffisantes
donc le syndicat (ASA) avait permis une alimentation par le lac.

Questions diverses

-La Poste     :
ALC : J’ai rencontré à plusieurs reprises des représentants de la Poste à propos des
heures d’ouverture de notre bureau que ces derniers souhaitent diminuer.
Les propositions qu’ils nous font sont les mêmes qu’à Thèze : 19h30 d’ouverture par
semaine au lieu de 30h actuellement.
La Poste n’est plus un service public
On a deux solutions pour défendre notre Poste :
-la laisser partir dans un commerce
-qu’elle devienne communale : dans ce cas, la Poste rétribue le service
Je penche pour la solution n°2 car on reste maitre et d’autres services pourraient
venir s’y greffer (CNI/passeport, cyberbase, services sociaux…) afin d’y créer un pôle
complet.
La  Maison  France  Services,  c’est  9  administrations  qui  sont  représentées,  nous
aurions droit à 2 permanences par semaine.
Pour Garlin, il est important que le service reste communal. J’aimerais avoir votre
ressenti sur ce projet car j’ai rendez-vous avec la Poste lundi pour négocier. Autre
point complémentaire : pour les régies communales, on ne peut plus porter les sous à
la trésorerie mais à la Poste d’Arzacq ( et non celle de Garlin).
On  s’est  mis  d’accord  avec  Thèze  pour  bloquer  les  négociations  avant  de  les
reprendre. J’ai visité deux agences postales et les Maires ne le regrettent pas. Je ne
peux vous chiffrer pour l’instant le coût d’une agence postale communale.

AJ : Quelle serait la prise en charge de la Poste ?



ALC : Pour l’instant je ne peux vous le dire, cela fera partie des négociations.

AJ : Il semble difficile aujourd’hui de donner notre feu vert si nous n’avons aucun
élément financier.

ALC : Ce soir je vous demande simplement un accord de principe pour négocier le
fait que la Poste devienne communale.

AJ :  Si  on fait  machine arrière après  les  négociations ? Pour résumer,  il  faut  se
prononcer aujourd’hui pour savoir si on va jusqu’au bout ou non.

ALC : C’est une négociation difficile car les représentants de la Poste nous donnent
des accords oraux mais dès qu’ils s’agit de les écrire, ils se rétractent.

Pierre Labrosse : Nous avons deux questions à nous poser :
-Est-ce que nous sommes d’accord pour garder la Poste à Garlin ?
-Est-ce  que  nous  abandonnons  et  nous  plions  à  leurs  exigences,  à  savoir  une
ouverture à minima ?
On sera toujours à temps de trouver le projet trop cher.

ALC : La Commune de Sauvagnon a une agence postale qui fonctionne très bien.

JJC : Je pense que pour une collectivité, politiquement on doit garder la main.
La Poste a plusieurs ruses pour se désengager progressivement : par exemple, la mise
en place d’un facteur guichetier (pendant qu’il distribue le courrier, il n’est pas à
l’accueil, ce dernier est donc fermé), ou encore la distribution de plus en plus tardive
du courrier.

ALC : Je propose qu’on se retrouve pour une réunion spécifique avec des documents
en main.
Par ailleurs, quand je leur demande les méthodes de calcul des ratios pour évaluer la
rentabilité d’un bureau de poste (tant de temps pour vendre un timbre par exemple),
ils refusent de me les communiquer.

JJC : Ils ne tiennent pas cas du lien social qu’apporte un bureau de poste dans une
commune comme la notre. En plus de cela, ils créent la pénurie : produit des régies à
déposer dans un bureau de poste unique, plus de conseiller financier…

Marie-Anne Sommesous s’abstient  sur  le  fait  d’entamer des  négociations  pour la
création  d’une  agence  postale  communale  à  Garlin.  Il  s’agit  selon  elle  d’une
« bataille perdue d’avance ».

JJC : Il faut que la bataille soit collective : il faut associer les Communes alentour,
l’AMF, la CCLB…

AJ : Le guichetier actuel se bat pour rester ici.

-La RD 42 (rue des Pyrénées)     :
PL : J’ai deux informations à communiquer au sujet des travaux : 
-Il  y  a  du  retard  au  niveau  des  travaux  de  voirie  (lot  2)  à  cause  des  travaux



d’électricité et télécom (SDEPA).
-Si quelqu'un s’interroge sur les regards surélevés, vous pouvez le rassurer en lui
indiquant qu’ils seront remis à niveau lors des travaux de voirie à la rentrée.

-EHPAD     : Les travaux de la nouvelle cuisine sont terminés, elle sera opérationnelle
le 28 juin prochain. Le CCAS fera appel à cette cuisine pour la préparation des repas
livrés à domicile. Ces derniers seront de qualité avec un prix inférieur à celui qui est
pratiqué actuellement.


